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ARRETE n° 14-ARS-DG du 23 janvier 2018

Délégation de signature du directeur général de l'agence régionale de santé de Guyane
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ar<
• ÏAgence Régionale de Santé
Guyane

ARRETE n° 14/ARS/DG du 23 janvier 2018
portant délégation de signature du directeur général

de FAgence Régionale de Santé de Guyane

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Guyane

Vu le livre code de la santé publique et notamment Fartîcle L1432-2 ;

Vu le code de Paction sociale et des familles ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de la défense ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 23 juin 2016 portant nomination de Monsieur Jacques CARTIAUX en qualité
de directeur général de Pagence régionale de santé de Guyane à compter du 11 juillet 2016

ARRETE

Article l :

Délégation de signature est donnée, à effet de signer les décisions relatives à Fexercice de la

totalité des missions de l agence régionale de santé de Guyane, en cas d'absence ou

d'empêchement du directeur général, dans le respect des principes, orientations et objectifs
fixés par le directeur général, à charge pour lui d'en informer le directeur général par tout

moyen et sans délai, à l'exception des décisions le concernant et concernant les compétences

propres des membres de l'équipe de la direction, à :

> Monsieur Fabien LALEU, directeur général adjoint

Délégation de signature est donnée, à effet de signer les décisions relatives à Fexercice de la

totalité des missions de l agence régionale de santé de Guyane, en cas d absence ou

d'empêchement du directeur général et du directeur général adjoint, dans le respect des
principes, orientations et objectifs fixés par le directeur général, à charge pour eux d'en

informer le directeur général par tout moyen et sans délai, à l'exception des décisions les

concernant et concernant les compétences propres des membres de Féquipe de la direction, à :

> Madame Nicole PÂLCY, secrétaire générale
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^ Madame Alexandra VAL, directrice de la régulation de Poffre de santé et médico-

sociale

> Madame Solène WIEDNER-PAPIN, directrice de la santé publique, veille et
sécurité sanitaire par intérim

> Monsieur Christophe PRÂT, responsable de l'Observatoire des Médicaments, des

Dispositifs médicaux et de l'Innovation Thérapeutique-OMEDIT pour la région
Guyane

Article 2 :

Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le tribunal

administratif de Cayenne dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Guyane.

Le directeur j?énéral
de l'Agence Régionale^ Santé de Guyane

Jacques ÇARTIAUX
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